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TEXT

Cet article cherche à inscrire la recon ver sion et la mobi lité des diri‐ 
geants spor tifs dans la compré hen sion des trans for ma tions de l’orga‐ 
ni sa tion du sport au Tchad en s’inté res sant aux carac té ris tiques,
parcours, posi tions, ressources et inté rêts des prin ci paux acteurs des
insti tu tions spor tives dans leur rela tion avec les mondes poli tique et
écono mique. En effet, l’orga ni sa tion du sport au Tchad reste très
marquée par la recon ver sion des diri geants qui traversent les fron‐ 
tières de l’écono mique au sportif, du poli tique au sportif et du sportif
au poli tique. Ces dépla ce ments trans ver saux s’accom pagnent d’une
autre forme de mobi lité qui s’observe à l’inté rieur de l’espace sportif,
une sorte de noma disme où des diri geants passent d’une asso cia tion
spor tive à une autre.

1

Dans cet espace du sport orga nisé, ce n’est pas la fron tière elle- même
qui permet d’appré hender le fonc tion ne ment des insti tu tions spor ‐
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tives, qu’elles soient publiques ou privées, mais plutôt le processus
ayant contribué à la struc tu ra tion de cet espace (Delmotte et Duez,
2016). Ainsi, si l’orga ni sa tion spor tive, déli mitée par des fron tières
insti tu tion nelles, est traversée par des indi vidus venant d’autres
espaces sociaux comme la poli tique, l’économie ou l’armée, il existe
des propriétés spéci fiques qui permettent à ces indi vidus d’investir
de nouveaux espaces pour y acquérir des propriétés nouvelles
permet tant d’accroître leurs capi taux dans l’espace d’origine.

C’est ainsi que notre analyse de l’espace sportif tcha dien mise, révèle
la poro sité de son carac tère au moment de décou vrir la sorte d’enva‐ 
his se ment de cet espace par des non spor tifs lesquels, au nom de leur
enga ge ment poli tique ou asso ciatif, contrôlent la gestion du sport et
acquièrent à travers cela des propriétés poli tiques, écono miques et
symbo liques recon ver tibles en capi taux dans leurs terri toires
d’origine. Cette traversée des fron tières de l’espace sportif tcha dien
s’inscrit dans un contexte parti cu lier lié à l’évolu tion socio his to rique
de l’orga ni sa tion spor tive et à son fonc tion ne ment quoti dien. Le sport
est égale ment consi déré comme un enjeu de pouvoir, une oppor tu‐ 
nité d’inté grer des groupes de pres sion et d’avoir une emprise sur
l’État perçu comme une source de pouvoir. Le service public du sport
s’exécute alors dans une sorte de mise en scène, une façade derrière
laquelle se cachent des croyances et des pratiques d’acteurs qui vont
à l’encontre du but attribué à l’insti tu tion spor tive et qui traduisent la
réalité de l’orga ni sa tion du sport au Tchad.

3

Contexte socio his to rique de
l’orga ni sa tion du sport au Tchad
Au Tchad comme dans la plupart des pays fran co phones d’Afrique,
l’orga ni sa tion des acti vités physiques et spor tives relève essen tiel le‐ 
ment de l’action publique pilotée par le minis tère en charge des
sports et ses diffé rents services. Cepen dant, cette action publique
dans le domaine du sport va connaître des modi fi ca tions lors de son
évolu tion, étant donné la diver sité des enjeux et des acteurs en
présence. Quatre moments- clés marquent la trans for ma tion de
l’orga ni sa tion du sport au Tchad :
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L’intro duc tion des acti vités physiques et spor tives durant la période
colo niale (1920-1960) 1 sous forme d’éduca tion physique et spor tive à
l’école, mais égale ment dans la forma tion mili taire. Le sport est alors
contrôlé par les colons dans le but d’enca drer, de former et d’incul quer
une disci pline aux peuples indi gènes ;
La tenta tive de rupture avec l’héri tage colo nial (1960-1975) : le sport doit
avant tout servir à affirmer une certaine iden tité natio nale néces saire à
la construc tion d’un jeune État. Mais face au manque de ressources et de
cadres compé tents, le projet ne réussit pas ;
Le sport sous la dicta ture (1982-1990) : cette période est marquée par le
désir des pouvoirs publics d’utiliser le sport afin de mobi liser les masses
en faveur du parti unique au pouvoir. Le sport est encadré essen tiel le ‐
ment par des prati quants. Le contexte poli tique est marqué par la
terreur, ce qui se traduit dans le domaine sportif par un diri gisme brutal
non masqué. Pour tant, malgré l’insuf fi sance des ressources maté rielles,
finan cières et humaines, les diffé rents acteurs s’accordent à recon naître
que cette gestion était assez satis fai sante en ce sens qu’elle a engendré
des résul tats spor tifs indé niables. Toute fois, une réor ga ni sa tion du
mouve ment sportif selon le modèle olym pique a été opérée durant cette
période en 1986 ;
Le sport à l’ère « démo cra tique » (1990 à nos jours) : cette époque est
marquée par une augmen ta tion des asso cia tions spor tives grâce à la
promo tion des libertés asso cia tives. L’espace sportif s’ouvre à d’autres
acteurs non spor tifs comme les politiciens 2, les entre pre neurs et les
mili taires. Durant cette période, les subven tions publiques sont augmen ‐
tées. Cepen dant, le sport est utilisé à d’autres fins que celles spor tives
par les diffé rents acteurs en vue de satis faire leurs inté rêts collec tifs
ou individuels.

Ce bref aperçu socio his to rique permet de constater que les trans for‐ 
ma tions de l’orga ni sa tion du sport au Tchad sont d’abord le fruit de
son histoire, avec notam ment son héri tage colo nial du fait de sa
struc tu ra tion et son fonc tion ne ment. En effet, le modèle du sport au
Tchad est calqué sur le modèle fran çais, lui- même fondé sur des rela‐ 
tions contrac tuelles entre l’État et le mouve ment sportif. C’est ce que
constate Nicolas Bancel dans une analyse socio his to rique de la colo‐ 
ni sa tion, lorsque, en croi sant l’évolu tion des mouve ments de jeunesse
et des sports avec l’histoire poli tique des États afri cains colo nisés, il
révèle que le sport moderne dans les ex- colonies est une sorte
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d’accul tu ra tion, car basé essen tiel le ment sur le modèle fran çais
(Bancel, 1999).

Pour tant, il faut recon naître que ces rela tions contrac tuelles ont
connu des évolu tions en France (Callède, 2000), ce qui n’est pas le cas
au Tchad ni plus géné ra le ment dans les pays fran co phones d’Afrique,
où le modèle fran çais « a été appliqué incom plè te ment, c’est- à-dire
hors de sa logique, par bon nombre de gouver nants de ces jeunes
États qui ont tenté, avec l’appui de l’État fran çais, de mettre en place
et de déve lopper […] une orga ni sa tion du sport moderne sur le
modèle de celui de l’ancienne métro pole  » (Bouzoun goula, 2012,
p. 62).

6

Le mode de déve lop pe ment du sport en Afrique fran co phone ne tient
donc pas compte des réalités poli tiques, écono miques et cultu relles
(Gouda et Kpazaï, 2012). En effet, l’évalua tion des poli tiques spor tives
en Afrique à travers l’exemple du Sénégal montre que non seule ment
les facteurs tech niques, humains, finan ciers, sociaux et cultu rels sont
en inadé qua tion avec les struc tures exis tantes, mais que ces pays
sont affectés par des problèmes de santé primaire, d’économie,
d’endet te ment et de démo gra phie qui font que le déve lop pe ment du
sport n’y est pas une prio rité (Loum, 2004). Cela récon forte l’idée
selon laquelle le déve lop pe ment du sport dans les pays en voie de
déve lop pe ment ne serait qu’un « mirage » (Elame- Jackson, 1977).

7

En revanche, même si dans le contexte mondial de muta tion socioé‐ 
co no mique, le marché du sport dans les pays d’Afrique fran co phone
est resté peu diver sifié et souvent sans lien avec la logique écono‐ 
mique (Bouchet et Kaach, 2004), certains pays comme le Came roun
ont connu de récents chan ge ments. En effet, le service public a
évolué dans ce pays en passant d’une gestion directe par l’État à une
gestion négo ciée, une sorte de parte na riat entre l’État et les fédé ra‐ 
tions spor tives natio nales : ces dernières ne jouent plus seule ment le
rôle d’exécu tant mais peuvent négo cier avec l’État leur contrat dans
le cadre des diffé rentes lois mises en place. En plus, les statuts des
diffé rents acteurs sont bien définis, ce qui limite les conflits d’inté rêts
(Dikoumé et Bekombo Jabea, 2016).

8

Au Tchad, avec la réor ga ni sa tion du mouve ment sportif en 1986, l’État
a délégué une partie de ses préro ga tives aux fédé ra tions spor tives
natio nales. Afin de faire face au manque de ressources, ces dernières
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vont faire appel à de bonnes volontés pour se faire aider dans la
promou voir du sport de leur ressort. Cette oppor tu nité permet ainsi
à des acteurs non spor tifs, venant d’autres domaines comme la poli‐ 
tique, l’économie et l’armée, d’inté grer l’espace sportif pour contri‐
buer à le gérer, et la plupart d’entre eux vont même finir par prendre
le contrôle des fédé ra tions spor tives natio nales en tant que diri geants
béné voles. Ils vont acquérir dans le sport ce qu’ils ne peuvent obtenir
dans leurs acti vités profes sion nelles  : un capital de sympa thie qui
trans cende –  au moins en appa rence  – les discri mi na tions sociales,
mais égale ment, grâce à la noto riété acquise, une oppor tu nité de
parti ciper à l’action publique en inté grant de puis sants lobbies ou des
réseaux d’intérêts.

Le tandem État/fédé ra tions spor tives, qui doit désor mais gérer le
sport dans un cadre parte na rial, va ainsi se retrouver très vite pour‐ 
fendu par deux logiques insti tu tion nelles diffé rentes : une logique de
service public menée par l’État et une logique asso cia tive incarnée
par les fédé ra tions spor tives natio nales. Paral lè le ment à ces logiques
insti tu tion nelles se sont déve lop pées de part et d’autre des stra té gies
d’acteurs liées à des inté rêts indi vi duels –  la recherche de profits
écono miques et poli tiques  –, faisant de l’espace sportif un lieu de
négo cia tion perma nente entre les acteurs pouvant aboutir à des
tensions conflic tuelles. Il s’instaure ainsi dans la mise en œuvre de
l’action publique du sport une certaine instru men ta li sa tion du sport
par les acteurs dans le but de pour suivre des ambi tions qui dépassent
le domaine sportif.

10

La mise en scène de l’action
publique du sport : discours,
postures et pratiques d’acteurs
Dans la mise en œuvre de l’action publique du sport au Tchad, les
rôles, les respon sa bi lités, les limites dans les actions des diffé rents
acteurs appa raissent insuf fi sam ment «  norma li sées  ». En effet, le
secteur du sport y est peu régle menté et peu contrai gnant. Seules
l’ordon nance n 27/INT/SUR du 28  juillet  1962 3 révisée par l’ordon‐ 
nance n 23/PR/2018 du 27  juin 2018 et la loi  n 07-026-2007-12-18
PR du 18  décembre 2007 portant sur la charte natio nale du  sport 4,

11
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sont censées réguler l’offre spor tive. Dès lors, l’univers du sport est
consi déré par beau coup de diri geants spor tifs comme un monde qui
n’est pas assez struc turé, qui manque de contrôle, et dans lequel tout
est permis. Cet espace est perçu comme un terrain de jeu, un terrain
d’amuse ment à l’image de ce que serait la pratique spor tive. Cette
percep tion de l’espace sportif permet alors à des acteurs non spor tifs
d’inté grer ce milieu en vue de parti ciper à la gestion du service public
du sport. Ainsi, il n’est pas rare de constater que certains diri geants
spor tifs se retrouvent avec des respon sa bi lités à la fois au sein du
mouve ment sportif et dans des postes de direc tion au sein du minis‐ 
tère en charge des sports. Cela leur confère une posi tion ambiguë où
ils sont en même temps juges et partie lors de certaines prises de
déci sions. C’est le cas par exemple d’un président de fédé ra tion qui
est simul ta né ment à la tête de la direc tion géné rale des sports. Cette
posi tion lui donne une certaine supé rio rité face au direc teur des
sports de haut niveau qui a pour tant la charge de gérer toutes les
fédé ra tions spor tives natio nales. Il y a aussi le cas d’un direc teur du
« sport pour tous » 5 qui est égale ment président d’une asso cia tion du
sport de main tien et de la forme, ou encore celui d’un vice- président
de fédé ra tion, membre de l’équipe diri geante du Comité national
olym pique et en même temps coor don na teur de l’organe chargé de
gérer les fonds publics alloués au déve lop pe ment du sport. Il
s’instaure alors une sorte de conflit de compé tences dans la gestion
du service public lorsque la fron tière entre le public et le privé
devient à ce point poreuse.

La dyna mique de l’orga ni sa tion
du sport au Tchad : de la poli tique
publique à la stra tégie
des acteurs
Dans la présente étude, il est ques tion de comprendre le fonc tion ne‐ 
ment réel de l’orga ni sa tion du sport au Tchad, en appuyant l’analyse
sur les stra té gies des diffé rents acteurs. Certes, plusieurs études ont
déjà porté sur le sport en Afrique. Ainsi, le service public du sport en
Afrique fran co phone a été analysé à travers les insti tu tions qui le
mettent en œuvre (Dikoumé, 2012), par le rôle qu’il peut jouer dans la
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construc tion iden ti taire et terri to riale des pays afri cains (Augustin,
2010) ou en tant qu’un héri tage du passé colo nial de ces pays
(Bouchet et Kaach, 2004). Cepen dant, il a rare ment été ques tion
d’analyser les acteurs de l’orga ni sa tion spor tive en Afrique. C’est
pour quoi, connaître les stra té gies des acteurs qui animent les orga ni‐ 
sa tions spor tives et analyser de l’inté rieur les diffé rents réseaux, les
méca nismes de prise de déci sions et de distri bu tion du pouvoir sont
d’inté res santes pistes de recherches (Bouzoun goula, 2012). Actuel le‐ 
ment, les réfé rences en la matière sont essen tiel le ment françaises.

En effet, dans la socio logie du sport en France, des études se sont
déjà penchées sur le rôle des acteurs dans les orga ni sa tions spor tives.
Aussi, il a été constaté que le rôle des acteurs qui mettent en œuvre
l’orga ni sa tion du sport peut être saisi à travers les trans for ma tions de
l’orga ni sa tion spor tive par rapport à son évolu tion socio his to rique,
mais égale ment par l’obser va tion des enjeux de pouvoir et les
logiques des diffé rents acteurs qui luttent pour son contrôle
(Defrance, 2011). Ainsi, l’analyse de l’espace poli tique local montre que
l’enga ge ment asso ciatif des diri geants n’est ni fortuit ni désin té ressé :
il s’agit d’une porte d’entrée et d’un trem plin pour inté grer l’espace
poli tique local et y acquérir de nouveaux profits (Koebel, 2000) tout
en permet tant à ces nouveaux acteurs non spor tifs du sport de réin‐ 
vestir le capital symbo lique ainsi acquis dans leur acti vité profes sion‐ 
nelle (Gaspa rini, 2000). En analy sant la logique de l’enga ge ment béné‐ 
vole des diri geants asso cia tifs, l’on constate égale ment qu’il n’existe
pas de morale asso ciée au béné volat mais plutôt des repré sen ta tions
du béné volat liées à la trajec toire sociale des béné voles (Walter, 2001).
Bour dieu estime à cet effet que «  toutes les actions appa rem ment
désin té res sées cache ront des inten tions de maxi miser une forme
quel conque de profit  » (Bour dieu, 1984, p.  161). Car le désin té res se‐ 
ment ne serait qu’une idéo logie qu’il convien drait de mieux discerner
afin de mettre en évidence la recherche d’un profit maté riel caché ou
d’un profit symbo lique (Bour dieu, 1979).

13

Gaspa rini consi dère que les pratiques spor tives et de loisir se sont
progres si ve ment insti tu tion na li sées. Il définit le processus d’insti tu‐ 
tion na li sa tion comme « d’une part la mise en place progres sive d’une
insti tu tion, son déve lop pe ment, la manière dont elle se réalise dans
un appa reil et, d’autre part, le mode d’emprise et de façon nage qu’elle
exerce sur ses membres  » (Gaspa rini, 2007, p.  12). Ainsi, les insti tu ‐
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tions sont le résultat non seule ment des struc tures forma li sées mais
égale ment de la mémoire des indi vidus ayant contribué à les mettre
en place. Le processus d’insti tu tion na li sa tion serait donc l’abou tis se‐
ment de négo cia tions, de conflits entre les acteurs dans la défi ni tion
des règles de fonc tion ne ment. Les logiques des acteurs du sport
rejoignent d’autres inté rêts non spor tifs. Il précise que les concepts
d’insti tu tion et d’orga ni sa tion sont utilisés souvent comme des syno‐ 
nymes mais celui d’orga ni sa tion est de plus en plus privi légié –  en
réfé rence à l’analyse stra té gique des orga ni sa tions inspirée de
Crozier et Fried berg (1977) – et s’impose en socio logie du sport.

Lorsque l’on s’inté resse de près aux insti tu tions publiques en charge
du sport au Tchad, on s’aper çoit que le minis tère des sports, qui est
censé symbo liser la puis sance publique de l’État et être ainsi le véri‐ 
table maître d’ouvrage de l’action publique en matière de sport selon
un modèle bureau cra tique, hiérar chisé et rationnel au sens wébé rien
du terme, montre certaines limites. Les règles formelles deviennent
inef fi caces et laissent place à des processus infor mels dans la mise en
œuvre des poli tiques publiques, brisant de facto la vision idyl lique de
l’État dans la déli vrance des services publics. La socio logie des orga‐ 
ni sa tions a mis en évidence une forte hété ro gé néité des corps d’État
et des profes sion nels qui s’affrontent autour des enjeux, des objec tifs
et des moyens. Les poli tiques publiques sont ainsi assu jet ties à des
réseaux d’acteurs, des groupes d’inté rêts ou des asso cia tions qui
défendent leurs avan tages maté riels et/ou symbo liques au détri ment
de l’intérêt général (Lascoumes et Le Galès, 2012).

15

Dès lors, la mise en œuvre du service public du sport se trans forme
en un espace dyna mique d’ajus te ment et de négo cia tions autour
d’enjeux, d’inté rêts et de stra té gies en fonc tion des posi tions
d’acteurs, des caté go ries de pensées et des pratiques quoti diennes
qu’il convient d’inter roger afin de mieux comprendre le fonc tion ne‐ 
ment réel de l’orga ni sa tion spor tive au Tchad.

16

Méthodologie

Pour réaliser cette étude quali ta tive, l’analyse se fonde sur une double
approche  : la socio logie des orga ni sa tions, parti cu liè re ment celle
déve loppée par Crozier et Fried berg (1977) et Fried berg (1993) sur les
stra té gies des acteurs et les enjeux de pouvoir, et la socio logie de
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l’action publique de Weber (1971) et de Lascoumes et Le Gales (2012).
Toute fois, consi dé rant que les stra té gies des acteurs ne sont pas
toujours élabo rées de façon consciente, le recours au néo- 
structuralisme de Bour dieu (1972  ; 1979  ; 1980) permet d’inscrire les
stra té gies des acteurs dans des posi tions et dispo si tions d’acteurs
liées à leurs trajec toires. Quelques tech niques de collecte de données
ont été utili sées  : la recherche docu men taire, les entre tiens avec les
prin ci paux acteurs de l’orga ni sa tion du sport au Tchad, et l’obser va‐ 
tion participante.

La recherche docu men taire a servi dans la recons ti tu tion de la struc‐ 
tu ra tion de l’orga ni sa tion spor tive par une démarche socio his to rique
en analy sant les textes offi ciels (lois, décrets, règle ments), ce qui a
permis d’établir les faits de façon diachro nique et synchro nique.
Toute fois, il faut recon naître qu’au Tchad les publi ca tions liées au
sport sont extrê me ment rares et les statis tiques offi cielles n’existent
tout simple ment pas.

18

Ces infor ma tions ont été complé tées par des entre tiens. Au total,
vingt entre tiens semi- directifs ont été réalisés avec neufs diri geants
spor tifs, (sept prési dents de fédé ra tions sur les dix- neuf exis tants et
deux secré taires géné raux), six fonc tion naires du minis tère des
sports (deux direc teurs géné raux, deux direc teurs des services de
sports et deux agents) et cinq personnes ressources (deux anciens
ministres des sports et trois fonc tion naires retraités). Ces entre tiens
ont porté sur leur percep tion de l’orga ni sa tion du sport au Tchad, les
rapports entre la poli tique et l’admi nis tra tion, leurs expé riences
person nelles et les vécus quoti diens. L’étude étant quali ta tive, cet
échan tillon ne tient pas compte des propor tions statis tiques mais
privi légie plutôt la qualité de l’infor ma tion. Ainsi, un accent est mis
sur la diver sité des acteurs et la satu ra tion de l’infor ma tion (Olivier de
Sardan, 1995). Ces entre tiens se sont déroulés en deux phases (de
novembre  2016 à février  2017 et de janvier à mars  2018) et ont été
l’objet d’une retrans crip tion inté grale et d’une analyse de contenu
suivant les thèmes abordés. Cepen dant, l’accès à certaines infor ma‐ 
tions sensibles a néces sité une stricte garantie d’anony mi sa tion des
entre tiens vis- à-vis des personnes inter ro gées. C’est pour quoi
certains détails pouvant révéler l’iden tité des personnes inter ro gées
ne sont pas fournis.
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Nous avons égale ment fait de l’obser va tion parti ci pante en tant que
cadre du minis tère en charge des sports. Cette posi tion nous permet
de «  vivre de l’inté rieur  » la réalité de l’orga ni sa tion du sport au
Tchad, notam ment en assis tant à de nombreuses réunions et en étant
impli qués dans divers projets menés par le minis tère des sports, tels
que les réunions liées aux prépa ra tifs des états géné raux des sports
de même que les acti vités rela tives à la poli tique natio nale
de jeunesse.
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Ce sont ces diverses données collec tées qui permettent de présenter
ici la poro sité de l’espace sportif tcha dien à travers les pratiques et
croyances d’acteurs qui attestent du fonc tion ne ment réel de l’orga ni‐ 
sa tion du sport au Tchad.
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Penser l’État et le service public à
partir du hakouma
Si la concep tion géné rale du service public se rapporte à la déli vrance
des biens publics par l’État et au fonc tion ne ment de l’appa reil
étatique, on assiste à une construc tion locale des réfé ren tiels liés à
l’auto rité publique au Tchad. Ainsi, la notion de l’État est souvent
pensée autour de la repré sen ta tion sociale  de hakouma 6, perçue
comme la qualité de ceux qui exercent et détiennent le pouvoir. Par
rapport au contexte socio his to rique du pays traversé par des guerres
autour du pouvoir, cette concep tion de l’État se rapporte souvent à
l’armée, symbole de la force, du pouvoir et de la puis sance publique.
Dans une intro duc tion au dossier « Poli tique des corps habillés. État,
pouvoir et métiers de l'ordre en Afrique  » 7, Marielle Debos et Joël
Glasman soulignent que
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les corps habillés "forment" l’État, non pas tel qu’il peut être souhaité,
projeté et reven diqué par les popu la tions, non pas tel qu’il est
fantasmé par les déve lop peurs et les experts inter na tio naux soucieux
de réformer le secteur de la sécu rité et de "renforcer les capa cités de
l’État", mais tel qu’il est vécu au quoti dien (Debos et Glasman, 2012,
p. 23).

En effet, cette concep tion de l’auto rité publique désigne tout autant
les groupes que les indi vidus qui ont une influence sur le fonc tion ne ‐
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ment de l’État. Il ne s’agit pas de l’État en tant qu’une entité perçue au
sens occi dental du  terme 8, mais plutôt comme un processus social
complexe et vécu quoti dien ne ment par ses fonc tion naires et ses
usagers (Olivier De Sardan, 2004). Comme l’affirme Gondeu Ladiba,

une menta lité en l’état de latence voudrait que le pouvoir
appar tienne aux groupes de ceux qui se sont battus pour l’avoir. Ils
ont droit à tout et sur tout. Ce sont eux qui consti tuent les groupes
des intou chables, au- dessus de la loi et croient résumer à eux- 
mêmes l’auto rité publique, le hakouma (Ladiba, 2013, p. 7).

Dans cette concep tion de l’État au sens de « hakouma », il ne s’agit
pas seule ment de la puis sance publique exer çant la domi na tion légale
ration nelle au sens de Weber et qui corres pond à l’ensemble de
l’appa reil étatique, mais égale ment les groupes ou indi vidus exer çant
une influence sur le service public. Dans ce contexte parti cu lier, la
fron tière entre l’indi vi duel et l’insti tu tionnel est confuse, de même
que les limites entre le privé et le public. Les indi vidus dotés de ce
pouvoir passent d’un espace social à un autre. La bureau cratie et ses
règles formelles, sa hiérar chie sont quali fiées de «  kat- kat sakit  » 9,
c'est- à-dire sans une réelle impor tance et peuvent être foulées
au pied.
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Le hakouma se présente donc comme une sorte de doxa définie par
Bour dieu comme étant
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un point de vue parti cu lier, le point de vue des domi nants, qui se
présente et s’impose comme point de vue universel ; le point de vue
de ceux qui dominent en domi nant l’État et qui ont constitué leur
point de vue en point de vue universel en faisant l’État (Bour dieu,
1994, p. 129).

Ainsi, l’État se présente, au regard des acteurs, comme la prin ci pale
source de pouvoir qu’il faut acquérir pour préserver leurs inté rêts en
rejoi gnant de puis sants lobbies qui contrôlent l’auto rité publique.
Pour accéder à la gestion de la chose publique ou pour préserver
leurs inté rêts, les acteurs mettent en place des stra té gies qui leur
permettent d’inté grer des réseaux capables de les protéger ou de les
hisser au plus haut niveau.
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Dans le domaine du sport, le mili tan tisme poli tique – dans un parti –,
ou asso ciatif – dans une fédé ra tion spor tive natio nale –, est consi déré
comme une ressource pour entrer dans le cercle de ceux qui gèrent
les affaires publiques et ainsi obtenir une certaine immu nité dans les
affaires, dans un État forte ment carac té risé par « la loi du plus fort ».
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Gagner des promo tions et des
postes grâce au capital militant
Le minis tère des sports, comme tous les autres services publics, est
dirigé par des agents de l’État. Mais cette étiquette à elle seule ne
permet pas souvent d’accéder aux hautes fonc tions. Ainsi, beau coup
d’agents vont jouer « la carte de mili tant » pour espérer obtenir une
promo tion ou être récom pensés par un poste à respon sa bi lités. Il
s’agit de s’engager acti ve ment dans le mili tan tisme, le plus souvent en
faveur du parti au pouvoir, et de rejoindre le groupe des « cama rades
mili tants  » comme ils se dési gnent. C’est pour quoi, la fonc tion de
ministre des sports est haute ment poli tique et attri buée à des mili‐ 
tants avérés du parti au pouvoir, de même que les autres hautes
respon sa bi lités du minis tère  : « C’est un minis tère qui sert à remer‐ 
cier les mili tants engagés du parti et ils viennent ici juste pour
s’amuser  » 10. Le capital mili tant (Matonti et Poupeau,  2004 11) peut
ainsi être réin vesti dans la conquête des postes de respon sa bi lité au
sein de l’admi nis tra tion publique.
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Le minis tère en charge des sports est investi aujourd’hui par des diri‐ 
geants qui ne sont pas des cadres du sport, et parfois même pas fonc‐ 
tion naires. Grâce à ce qu’ils dési gnent aisé ment comme le « pouvoir
discré tion naire du chef de l’État  », ces agents sont nommés à des
postes des respon sa bi lités et parti cipent à la gestion de la chose
publique sans la moindre compé tence profes sion nelle dans le
domaine consi déré. Cette réalité s’observe un peu partout dans les
admi nis tra tions des pays afri cains comme l’atteste Jean- Pierre Olivier
De Sardan :
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Les nomi na tions, les affec ta tions, les promo tions, les mises au
placard suivent ainsi assez systé ma ti que ment des logiques de réseau,
de protec tion indi vi dua lisée et de redis tri bu tion qui n’ont que fort



La porosité des frontières dans l’espace sportif tchadien comme source de profits

peu à voir avec des profils de poste dûment définis ou des critères
de compétence. (Olivier De Sardan, 2004, p. 143).

Devant cette situa tion où le poli tique prend le dessus sur l’admi nis‐ 
tratif, on assiste à une certaine (dé)profes sion na li sa tion des services
de l’État par l’appau vris se ment des compé tences d’une partie des
profes sion nels du secteur. Les cadres de sport, rési gnés, ne s’en
prennent qu’à eux- mêmes :
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Si notre minis tère se retrouve ainsi fragi lisé, c’est parce que nous, les
cadres du secteur jeunesse- sport, n’avons pas su défendre notre
secteur. Nous n’avons pas un syndicat fort capable de dénoncer
certaines pratiques qui ne nous permettent pas d’avancer.
(Extrait d’entretien 12)

Ces propos traduisent le ras- le-bol des fonc tion naires du minis tère
des sports qui vivent quoti dien ne ment cette ingé rence de la poli tique
dans les affaires admi nis tra tives si bien qu’ils assistent impuis sam‐ 
ment aux chan ge ments fréquents de  ministres 13. Cette situa tion se
traduit dans la réalité par une absence de plani fi ca tion durable car les
acti vités sont liées aux indi vidus qui les mettent en œuvre  : «  Le
minis tère est tous les temps en train de revoir les orga ni grammes à
cause des chan ge ments de déno mi na tion, de revoir les nomi na tions
aux postes de respon sa bi lités et quand un nouveau ministre arrive,
c’est l’éternel recom men ce ment » 14. Le minis tère se trouve ainsi pris
au piège par des indi vidus qui se relayent infi ni ment sans pour autant
s’assurer de l’effi ca cité du service public des sports.
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Les profits écono miques des diri ‐
geants sportifs
Le sport au Tchad n’a pas encore réussi à inté grer le secteur
marchand. Il est resté dépen dant essen tiel le ment des subven tions
publiques accor dées par l’État. Le minis tère des sports finance la
prépa ra tion des compé ti tions natio nales et inter na tio nales de toutes
les fédé ra tions spor tives natio nales, prend en charge les dépla ce‐ 
ments, les héber ge ments, la restau ra tion et les primes lors des
compé ti tions. En plus, l’État paie égale ment les entraî neurs et les
direc teurs tech niques. Ceci entraîne de colos sales sommes d’argent
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versées chaque année par le trésor public aux fédé ra tions. Pour
certains respon sables du minis tère des sport, la subven tion va même
au- delà de l’argent versé aux fédé ra tions :

La subven tion, ce n’est pas que de l’argent. L’État met à la dispo si tion
des fédé ra tions un personnel tech nique, construit des
infra struc tures spor tives pour la pratique, faci lite les démarches
admi nis tra tives. C’est tout ça que moi j’appelle subven tion.
(Extrait d’entretien 15)

Cepen dant, en l’absence de textes régle men tant l’octroi et la gestion
des subven tions publiques, l’utili sa tion des fonds reste à la discré tion
des seuls prési dents de fédé ra tions, qui reçoivent, en plus de cela, des
subven tions des fédé ra tions inter na tio nales. Souvent exer çant une
domi na tion charis ma tique, les prési dents des fédé ra tions incarnent
leur asso cia tion et l’octroi des subven tions est lié plus à leur
personne qu’à la fédé ra tion qu’ils repré sentent, ce qui leur donne
toute lati tude pour profiter finan ciè re ment des subven tions sans en
rendre compte à leur orga ni sa tion. Face aux tenta tives du minis tère
des sports de régle menter le secteur, certains diri geants de fédé ra‐ 
tions s’y opposent et préfèrent le statu quo.
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Lorsque j’étais dans les affaires, j’ai initié un certain nombre de textes
qui, s’ils venaient à être adoptés, devraient nous éviter toutes ces
confu sions auxquelles on fait face aujourd’hui. Malheu reu se ment,
beau coup de diri geants des fédé ra tions natio nales ne sont pas en
accord avec ces dispo si tions qui les obli ge raient à renoncer à
certaines de leurs pratiques que je quali fierai de mafieuses 16.

Une personne ressource que nous avons inter rogée affirme que
certains prési dents de fédé ra tions inves tissent dans le sport de
l’argent qu’ils ont acquis de manière frau du leuse – de l’argent issu du
détour ne ment des deniers publics – et qualifie cet acte de « blan chi‐ 
ment d’argent » 17.
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Pour tant, les diri geants élus béné voles des fédé ra tions spor tives
natio nales accusent plutôt le minis tère des sports de ne pas remplir
sa mission. Ils estiment que ce sont eux qui financent le sport et
trouvent une occu pa tion à des jeunes désœu vrés :
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Je dépense mon argent mais je ne gagne rien du tout en contre partie,
à part le plaisir de la pratique spor tive. Mais je suis content de voir
ces jeunes que nous récu pé rons faire quelque chose de positif
(Président de fédération).

Cepen dant, certains élus béné voles recon naissent tout de même que
le sport contribue à promou voir leur image, ce qui leur permet
d’élargir leur carnet d’adresses et ainsi profiter de certaines faci lités
dans la conquête des marchés publics.
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Par rapport à mon acti vité profes sion nelle, je peux dire que le sport,
ça aide aussi. Par exemple, quand je viens pour obtenir un marché
public, je ne me présente pas en tant que chef de mon entre prise,
mais je viens en tant que président de la fédé ra tion […] Comme on a
remporté plusieurs fois des médailles, les gens me recon naissent et
ça crée des liens. (Président d’une fédé ra tion sportive)

Ainsi, à en croire ces propos, le sport offre une certaine possi bi lité de
promo tion à certains diri geants de fédé ra tions qui en profitent pour
allier très volon tiers succès spor tifs et oppor tu nités d’affaires en
étof fant leur carnet d’adresses et en se construi sant de nouvelles
rela tions écono mi que ment fruc tueuses pour leur entre prise profes‐ 
sion nelle. Le sport leur permet donc d’acquérir un capital symbo lique
recon ver tible en profits écono miques dans leur acti‐ 
vité professionnelle.
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Essai de caté go ri sa tion des diri ‐
geants spor tifs tcha diens et
logiques d’action
À l’égard à ce que nous avons présenté, une typo logie des diri geants
spor tifs fondée sur les premières données empi riques et l’obser va tion
de terrain peut être établie provi soi re ment et pourra être déve loppée
ulté rieu re ment. Ainsi, il se dégage trois types de diri geants élus béné‐ 
voles dans les fédé ra tions spor tives natio nales au Tchad. Il s’agit des
« opéra teurs écono miques », des « poli ti ciens » et des « profes sion‐ 
nels  » 18 du sport. À chaque caté gorie corres pond une certaine
logique d’action.
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Les « opéra teurs écono miques »
Ce sont en général des personnes qui ont leur propre entre prise. Ils
entrent souvent dans l’espace sportif dans le but de se faire connaître
du grand public et d’accroître ainsi leur part de marché. Le sport leur
sert égale ment de trem plin pour entrer dans le milieu poli tique et
ainsi inté grer des réseaux afin de préserver leurs inté rêts et faire
pros pérer leurs affaires dans un envi ron ne ment social où l’isole ment
consti tue rait une menace pour leurs acti vités écono miques. Dans
cette caté gorie se trouvent des entre pre neurs du bâti ment, de
l’immo bi lier et de l’import- export (cf. encadré 2).
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Les « poli ti ciens »

Souvent mili tants engagés dans un parti poli tique, les « poli ti ciens »
viennent dans l’espace sportif en général dans le but d’obtenir une
promo tion dans l’admi nis tra tion publique ou d’améliorer leur image
en vue de mieux se posi tionner lors des échéances élec to rales
comme les légis la tives ou les commu nales. C’est le cas de certains
anciens ministres, de députés ou de maires. La plupart de ces diri‐ 
geants spor tifs sont des mili tants du parti au pouvoir. Toute fois, ils se
disputent les élec tions lors des assem blées élec tives des fédé ra tions
spor tives, notam ment celles qui «  fonc tionnent bien  » et attirent le
public comme la fédé ra tion de hand ball ou celles qui ont de grands
budgets à l’exemple de la fédé ra tion tcha dienne de foot ball. Cette
caté gorie de diri geants bascule faci le ment du minis tère en charge
des sports au mouve ment sportif et vice- versa.
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Les « profes sion nels » du sport

Ce sont des diri geants qui consi dèrent le sport comme étant d’abord
une affaire de compé tence car pour eux, «  il faut bien connaître le
sport pour le gérer  ». Souvent à l’origine de la créa tion des fédé ra‐ 
tions spor tives natio nales, ce sont en général des fonc tion naires du
minis tère des sports qui s’engagent béné vo le ment dans les asso cia‐ 
tions spor tives, en esti mant qu’il s’agit de leur domaine de compé‐ 
tence. Ils espèrent ainsi se construire une certaine noto riété recon‐ 
ver tible dans leurs acti vités profes sion nelles. Cepen dant, cette caté‐ 
gorie de diri geants coha bite diffi ci le ment avec les deux premières, si
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bien que l’on observe souvent des «  profes sion nels  » du sport élus
béné voles passer d’une fédé ra tion à une autre. Ils pensent défendre
une certaine éthique spor tive au nom de leur connais sance du milieu
sportif et dénoncent souvent l’instru men ta li sa tion du sport par les
deux autres caté go ries de dirigeants.

Toute fois, de plus en plus, des diri geants élus sont à la fois « opéra‐
teurs écono miques  » et «  poli ti ciens  ». En effet, ils entrent dans
l’espace sportif en tant que chefs d’entre prise d’abord, et ils se
servent ensuite du sport comme passe relle pour entrer dans le
champ poli tique. Le dépas se ment des fron tières insti tu tion nelles de
l’espace sportif constitue donc pour eux la clef de mobi lité entre les
espaces sociaux, le moyen d’atteindre leur fina lité qui est d’entrer
en politique.
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Conclusion
Cette étude de la poro sité de l’espace sportif tcha dien est une contri‐ 
bu tion à l’analyse des fron tières insti tu tion nelles et des espaces
sociaux, dans un contexte où l’action publique du sport n’est plus
seule ment l’apanage de l’État, mais qu’elle implique désor mais des
acteurs de plus en plus variés et en inter ac tion perma nente avec les
pouvoirs publics (Lascoumes et Le Galès, 2012  ; Honta, 2010). Il est
alors constaté une trans for ma tion de l’orga ni sa tion du sport au
Tchad, marquée par l’appa ri tion d’une nouvelle caté gorie d’acteurs
issus des mondes poli tique, écono mique ou de l’armée. Le secteur
asso ciatif sportif, qui appa raît pour ces acteurs comme un domaine
pas suffi sam ment régle menté et non encombré, leur offre l’oppor tu‐ 
nité de se frayer faci le ment un chemin pouvant mener à d’autres
hori zons. Cet enva his se ment de l’espace sportif permet ainsi à ces
nouveaux acteurs de peser sur les déci sions du minis tère des sports
en se consti tuant en groupes de pres sion, mais aussi d’acquérir des
profits écono miques et/ou politiques.
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En revanche, cette traversée des fron tières de l’espace sportif n’est
pas acces sible à tout le monde  : elle reste tribu taire d’un certain
nombre de propriétés indis pen sables pour les acteurs. Parmi ces
propriétés néces saires au dépas se ment des fron tières de l’espace
sportif, il a été mis en évidence l’exis tence d’une croyance en la doxa
de l’État (le hakouma), le mili tan tisme poli tique et l’enga ge ment asso ‐
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du sport colo nial au sport afri cain dans les anciens terri toires fran çais
d'Afrique occi den tale (1920-1965) » paru en 1997 aux éditions l'Harmattan.

2  Nous avons mis ce terme entre guille mets car il ne s’agit pas de profes‐ 
sion nels de la poli tique, mais de mili tants d’un parti poli tique. Cette appel la‐ 
tion est fréquem ment utilisée par les acteurs de l’espace sportif pour dési‐ 
gner ceux qui militent acti ve ment au sein des partis politiques.

3  C’est une ordon nance qui régit le fonc tion ne ment des asso cia tions à but
non lucratif. Elle est l’équi valent en France de la loi 1901. Cette loi ne
garantit pas une auto nomie pour les asso cia tions, puisqu’elle permet à l’État
d’exercer un contrôle sur leurs activités.

4  La charte natio nale du sport au Tchad précise un certain nombre de
textes qui doivent être adoptés pour compléter le cadre régle men taire des
acti vités physiques et spor tives mais ces textes n’ont pas encore vu le jour,
ce qui laisse un vide juridique.

5  « Le sport pour tous » décrété comme programme n’est qu’une poli tique
de façade. Dans la réalité, cette poli tique ne s’observe pas sur le terrain et il
n’existe aucune mesure d’accom pa gne ment pour sa mise en œuvre. Les
pratiques se font de façon informelle.

6  Ce terme est issu de l’arabe local, la langue la plus parlée du pays.

7  Il s’agit du titre de la revue Poli tique africaine n 128 paru en 2012.

8  Cf. Chabal, P., Daloz, J.-P.,  1999, L'Afrique est partie  ! Du désordre comme
instru ment  politique, Paris, Econo mica. Dans cet ouvrage, les auteurs
remettent en cause l’exis tence d’un État en Afrique en se basant sur des
analyses empi riques dans une pers pec tive compa ra tiste, tout en se réfé rant
à l’idée de l’État comme un idéal- type au sens wébé rien du terme.

9  Ce terme issu de l’arabe parlé loca le ment au Tchad signifie litté ra le ment
« rien que des papiers ». C’est une expres sion qui sert à mini miser les déci‐ 
sions admi nis tra tives et ainsi légi timer les entorses quoti diennes faites aux
règles formel le ment établies.

10  Extrait d’un entre tien avec un ancien cadre du minis tère des sports en
retraite, décembre 2017.

11  Selon Frédé rique Matonti et Franck Poupeau, un capital mili tant est une
ressource qui s’acquiert pour une bonne part dans le champ poli tique, qui
s’y valo rise, mais aussi qui se recon vertit ailleurs, en cas d’exit. Cf. «  Le
capital mili tant. Essai de défi ni tion  », Actes de la recherche en
sciences sociales, n 155, 2004.
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12  Entre tien avec le direc teur général de l’Institut national de la jeunesse et
des sports (INJS).

13  De décembre 1990 à mai 2018, le minis tère en charge des sports comp ta‐ 
bi lise 31 ministres, soit une durée moyenne de 9 mois par ministre depuis
presque 28 ans.

14  Entre tien avec un président de fédé ra tion en décembre 2016.

15  Entre tien de février 2017.

16  Extrait d’un entre tien en date de février 2017 avec un ancien ministre des
sports qui a créé son propre parti poli tique après son départ du gouver ne‐ 
ment et qui milite désor mais dans l’opposition.

17  Entre tien réalisé en janvier 2017.

18  Ces trois termes utilisés pour dési gner les types de diri geants spor tifs
sont tirés du langage commun. Ainsi, «  les poli ti ciens » sont des mili tants
engagés des partis poli tiques, «  les opéra teurs écono miques  » sont des
entre pre neurs et « les profes sion nels du sport » sont des maîtres d’Éduca‐ 
tion physique et spor tive (EPS), des conseillers et inspec teurs d’EPS et des
entraî neurs pour la plupart fonc tion naires du minis tère des sports.

ABSTRACTS

Français
S’inscri vant dans le cadre parte na rial d’une action publique, l’orga ni sa tion
du sport au Tchad est assurée par les pouvoirs publics et le mouve ment
asso ciatif. Cette gestion, suivant deux logiques diffé rentes (logique du
service public et logique asso cia tive), reste très marquée par la recon ver sion
des diri geants asso cia tifs qui traversent les fron tières de l’écono mique au
sportif, du poli tique au sportif et du sportif au poli tique. C’est pour quoi,
après la restruc tu ra tion du mouve ment asso ciatif en 1986, de nouveaux diri‐ 
geants issus des champs poli tique, écono mique ou mili taire sont apparus.
Aussi, cette analyse de la poro sité de l’espace sportif tcha dien vise à saisir
les trans for ma tions de l’orga ni sa tion spor tive à travers la mobi lité des diri‐ 
geants en quête de profits poli tiques, écono miques et symbo liques. Cet
enva his se ment de l’espace sportif par des non spor tifs, s’accom pagne d’une
croyance en  la doxa de l’État, consi déré comme une sorte de pouvoir à
conquérir et dont l’un des moyens consiste à investir l’espace sportif.

English
The organ iz a tion of sports in Chad is carried out by public author ities and
asso ci ative move ments, such- like a public action part ner ship. The logic of
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these two different manage ment ways is really marked by the trans form a‐ 
tion of asso ci ative leaders into sports manager, or from econom ical fields
people to sports fields managers, even people coming from polit ical to
sports or vice versa. Thus, an appear ance of new leaders from polit ical,
economic and military fields is outcoming. This analysis calls this
phenomena “porosity” by applying it to the sports field in Chad. Our paper
claims to show how power is surrounding the sports space in this country.
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